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n° 135.442  du 18 décembre 2014 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X, 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la pauvreté et, désormais, par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 juin 2014 par X, de nationalité espagnole, tendant à l’annulation de « la 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire prise en date du 25 

avril 2014 et notifiée le 5 mai 2014 ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les mémoires régulièrement échangés et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 novembre 2014 convoquant les parties à comparaître le 16 décembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît pour le 

requérant, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de 

demandeuse d’emploi le 4 octobre 2013.  

 

1.2.      Le 25 avril 2014, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois avec ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une annexe 20.  

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

  « Est refusée au motif que 

Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en tant 

que citoyen de l'Union : 
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L'intéressée a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant demandeur d'emploi, 

laquelle a fait l'objet d'une décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire prise en date du 

13/02/2014. Cette décision lui a été notifiée le 28/02/2014. 

Conformément à l'article 51, § 2 de l'arrêté royal du 08/10/1981, l'intéressée disposait d'un mois 

supplémentaire, c'est-à-dire jusqu'au 28/03/2014, pour encore transmettre les documents requis, à 

savoir : la preuve d'une chance réelle d'être engagée (article 50, §2, 3° de l'AR du 08/10/1981). 

L'intéressée a produit : une inscription auprès du Forem, quelques candidatures et réponses négatives, 

une attestation de cours de français - langue étrangère. Cependant ces documents ne constituent pas la 

preuve d'une chance réelle d'être engagée compte tenu de sa situation personnelle. 

Dès lors, elle ne remplit pas les conditions nécessaires à un séjour de plus de trois mois en Belgique en 

tant que demandeur d'emploi, citoyen de l'Union Européenne. 

En vertu de l'article 51, § 2 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant donné que le 

séjour de plus de 3 mois en tant que demandeur d'emploi a été refusé à l'intéressée et qu'elle n'est pas 

autorisée ou admise à séjourner à un autre titre, il est enjoint à l'intéressée de quitter le territoire dans 

les 30 jours ». 

 

2.          Recevabilité du recours. 

 

2.1.      Conformément à l’article 39/81, alinéa 5 et 7, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Conseil 

« statue sur la base du mémoire de synthèse », lequel « résume tous les moyens invoqués ». 

 

En l’espèce, le mémoire de synthèse énonce des développements qui se limitent à répliquer à la note 

d’observations, sans rappeler ou résumer le moyen en cause, se limitant à simplement indiquer les 

dispositions dont la violation est invoquée sans toutefois en résumer les développements.  

 

2.2.      En l’absence de tout développement du moyen dans le mémoire de synthèse, le présent recours 

doit être rejeté. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille quatorze par : 

 

M. P. HARMEL,                                  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme R. HANGANU ,                                 greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

R. HANGANU. P. HARMEL. 

 


